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01.

Qu’est-ce que Peppol ?
Qu’est-ce que la facturation électronique ?



Législation

Qu’est-ce que la facturation 
électronique ?

■ À partir du 1er janvier 2026, les entreprises assujetties à 
la TVA en Belgique seront tenues de recevoir et 
d’envoyer leurs factures par voie numérique (B2B).

■ D’entreprise à entreprise
pas pour les particuliers

■ Exemple : un boulanger qui achète de la farine
auprès de son fournisseur.

■ La raison de cette obligation est la directive 
européenne imposant la facturation numérique dans 
tous les États membres de l’Union européenne d’ici 
2028.

■ La Belgique compte 1,2 million d’entreprises, dont 
seulement +260.000 utilisent des factures numériques.



Pourquoi ?

Qu’est-ce que la 
facturation électronique ?

■ Le gouvernement fédéral entend réduire l’écart 

de TVA. 

■ Cet écart de TVA est la différence entre ce 

que les autorités devraient recevoir en 

recettes de TVA et ce qu’elles reçoivent 

réellement.

■ Le Fonds monétaire international (FMI) a calculé 

que cet écart pour la Belgique représente 2 % du 

produit national brut (PNB), soit quelque 

11 milliards d’euros.

■ L’objectif est également d’encourager une 

simplification administrative poussée.



Qu’est-ce qu’une facture 
électronique ?

Qu’est-ce que la facturation 
électronique ?

■ Facture électronique = facture établie dans

une structure numérique standard, l’UBL 

(Universal Business Language).

■ Chaque facture se compose des mêmes 

éléments standard.

■ De ce fait, elle peut être lue par n’importe 

quel logiciel de facturation.

■ Pour établir, recevoir et envoyer une facture 

numérique, le gouvernement belge a décidé 

de faire jouer le marché libre. Pour ce faire, le 

gouvernement envisage une nouvelle offre de 

solutions logicielles.



Exemple de facture 
électronique
À quoi ressemble une facture électronique

structurée ?



■ Pan European Public Procurement

■ Un réseau standardisé pour

échanger des documents commerciaux

Le réseau Peppol
Qu’est-ce que la facturation électronique ?

■ Un pont numérique entre les entreprises

■ Les entreprises communiquent dans un 

langage commun = l’UBL

Réseau
Peppol

Votre 

entreprise

-

Votre 

fournisseur

Facture
Facture

Peppol

Votre client

-

Votre

entreprise

Facture
Facture

Peppol

envoyer recevoir

Logiciel
▪ Facturation

▪ ERP

Logiciel
▪ Facturation

▪ ERP



02.

pour les indépendants ?
Quelles sont les implications



pour vous ?
Quelles sont les 
implications

■ À partir du 1er janvier 2026, les entreprises 

assujetties à la TVA en Belgique doivent recevoir 

et envoyer leurs factures par voie numérique 

(B2B).

■ Uniquement d’entreprise à entreprise

Exemple : un boulanger qui livre des 

sandwiches à une entreprise

■ D’entreprise à particulier :

pas besoin de facturation numérique

Exemple : un boulanger qui vend des pains à 

un particulier



dans la pratique ?

Quelles sont les 
implications

■ En 2026, vous établirez les factures selon une 

norme numérique.

■ Pour ce faire, vous avez besoin d’un Peppol-ID. 

Votre logiciel de facturation crée ce Peppol-ID 

pour vous.

■ Vous devez être en mesure de recevoir, (de 

créer) et d’envoyer des factures numériques.

■ Vous le faites pour toutes vos factures d’achat et 

de vente destinées à une autre entreprise ou 
provenant d’une autre entreprise (B2B).

■ Les factures papier, PDF, Xls, Word... ne sont plus 

acceptées.



l’obligation de facturation 
électronique ?

Qu’est-ce qui relève de

Les factures papier, PDF, Xls, Word... ne sont plus acceptées.

▪ Tous les indépendants assujettis à la TVA :

▪ Indépendamment de l’application du régime des 
petites entreprises (< 25 000 €)

▪ Indépendamment de la catégorie de cotisation 

▪ Activité principale, activité complémentaire, 
étudiants-indépendants, article 37...

▪ Entreprises unipersonnelles et sociétés

Important

L’obligation se situe au niveau de l’entreprise. 



l’obligation de facturation 
électronique ?

Qu’est-ce qui ne relève pas de

1. Pas obligation d’envoyer des factures électroniques, mais 

d’en recevoir pour :
■ les assujettis à la TVA en faillite

■ les assujettis à la TVA qui ne sont pas établis en Belgique 

qui n’y ont pas d’établissement permanent

■ les assujettis à la TVA forfaitaire (article 56 du Code de la 

TVA) →le système s’éteint au plus tard le 01/01/2028

2. Pas d’obligation d’envoyer des factures électroniques ou 

d’en recevoir pour :

■ les entreprises qui effectuent uniquement des opérations 
exonérées en vertu de l’article 44 du Code de la TVA

■ les entreprises non assujetties à la TVA

3. Pas d’obligation d’émettre des factures électroniques

pour les services fournis aux particuliers pour un usage privé. 



03.

de la facturation électronique ?
Quels sont les avantages



▪ Plus d’efficacité

▪ Créer, envoyer et recevoir des factures rapidement 

et facilement. 

▪ Tout est traité de manière automatique, 

ce qui vous permet de gagner du temps.

▪ 1 point d’archive central pour toutes vos factures. 

▪ Moins d’erreurs et de « factures fantômes »

▪ Les factures sont lues et traitées correctement

▪ Finies les factures de phishing 

de la facturation électronique ?

Quels sont les avantages



■ Paiements plus rapides : les clients reçoivent vos 

factures immédiatement et peuvent les traiter plus 

rapidement.

■ Des coûts moins élevés

■ Plus de frais d’expédition ou d’impression

→ économique, mais aussi durable

et écologique. 

■ Moins de traitement manuel

■ Transactions (numériques) sûres

de la facturation électronique ?

Quels sont les avantages



04.

Y a-t-il des coûts ?
Que dois-je faire ?



Sélectionnez le bon logiciel

■ Optez pour un logiciel qui supporte Peppol et est capable de 

recevoir et d’envoyer des factures.

■ Ce logiciel vous permet de vous inscrire sur le réseau Peppol.

■ Vous faites appel aux services d’un expert-comptable ? 

Vérifiez si vous pouvez transmettre les factures 

automatiquement ou si vous bénéficiez d’un soutien.

Y a-t-il des coûts ?
Que dois-je faire ?



Les frais liés à la facturation électronique sont déductibles fiscalement

■ L’utilisation du réseau Peppol à proprement parler est gratuite. 

■ Les frais sont déterminés par le logiciel que vous utiliserez. 

■ Pour les entreprises unipersonnelles, les coûts liés à Peppol sont 

déductibles à 100 %. Pour les petites sociétés, il s’agit de 

120 %. 

■ Une petite société : > (1) 50 TR, (2) chiffre d’affaires < 9 millions 

d’euros, (3) total bilantaire < 4,5 millions d’euros, avec max. 

1 dépassement comme condition.

Y a-t-il des coûts ?
Que dois-je faire ?



05.
Quel logiciel de 
facturation ?



Quel logiciel de facturation ?

Vous utilisez déjà un logiciel de facturation ? 

▪ Dans ce cas, vérifiez auprès du fournisseur de votre 

logiciel

s’il est compatible avec Peppol.

Vous n’avez pas encore de logiciel de facturation ?
▪ Acerta propose plusieurs solutions. 

▪ Vous choisissez en fonction de vos besoins.

▪ Important : chaque solution doit permettre de partager 

facilement les factures avec votre expert-comptable. 

Nous avons choisi 4 solutions dotées de leur propre ADN : 

Dexxter, Lucy, Teamleader One et Doccle ! 



choisir ?

Quel logiciel de facturation

■ Un logiciel de facturation convivial et indépendant.

■ Un logiciel de facturation polyvalent qui peut être lié à 

tous les logiciels comptables.

■ Ce logiciel offre un programme de facturation complet 

avec des modèles personnalisés, des paiements QR et 

une gestion intégrée des dépenses.

■ Idéal pour les entreprises unipersonnelles et les sociétés, il 

propose même des solutions pour les PME.

■ L’accent est mis sur l’excellence dans tous les aspects de 

la facturation électronique à proprement parler, les 

paiements et la facilité d’utilisation.

■ Moyennant une mensualité fixe, vous obtenez une 

solution de facturation fiable et efficace qui se consacre 

entièrement à vos besoins en matière de facturation 

numérique.

■ Promo : 2 €/mois pour 12 mois au lieu de 10 €/mois



choisir ?

Quel logiciel de facturation

■ Une solution modulaire qui évolue avec votre entreprise.

■ Pour les indépendants qui n’ont pas seulement besoin 

d’un programme de facturation, mais qui recherchent 

également un outil capable d’évoluer avec leur 

entreprise.

■ Ce logiciel offre un programme de facturation complet et 

vous permet de passer facilement à Teamleader Grow, 

avec lequel vous pouvez aussi effectuer de la gestion de 

projet et de l’administration dans une seule plateforme. 

■ Teamleader One convient tant aux entreprises 

unipersonnelles qu’aux sociétés.

■ Il existe aujourd’hui un lien avec le logiciel comptable 

externe de Yuki et Exact Online.

■ Promo : une action est en cours pour le moment : 1 € pour 

la 1re année, puis 99 €/an

One



choisir ?
Quel logiciel de facturation

■ La solution comptable simple pour les indépendants

■ Pour les (étudiants-)indépendants qui recherchent une 

solution de facturation et de comptabilité simple et 

abordable.

■ Bonne solution conviviale si vous tenez votre propre 

comptabilité sans expert-comptable.

■ Ce logiciel est compatible avec Peppol et offre un 

module de comptabilité intégré, de sorte que vous 

n’avez pas besoin d’outils supplémentaires.

■ Dexxter convient aux entreprises unipersonnelles, mais 

pas aux sociétés.

■ Promo : via Acerta, vous bénéficiez d’une réduction de 

30 €, ce qui fait de Dexxter une option attrayante pour 

les starters. Le support est destiné aux entreprises 

unipersonnelles.



choisir ?
Quel logiciel de facturation

■ Connexion facile au réseau PEPPOL : Envoi et 

réception de factures 100% conformes, sans 

complexité technique. Usage de PDF, Word et excell. 

■ Sécurité et conformité garanties : Données protégées 

selon les normes légales belges et européennes.

■ Centralisation et automatisation : Tous les documents 

(factures, fiches, paiements) réunis dans une seule 

plateforme.

■ Accessible et intuitif : Solution simple à utiliser, même 

sans compétences techniques.

■ Intégration facile avec d’autres outils : Compatible 

avec logiciels comptables et services partenaires

■ Si déjà utilisateur Doccle et Acerta: la facilité de rester 

dans le même outil/

■ Promo: Recevoir factures Peppol: gratuit. Envoyer les 

factures à 4€/mois.



Quel logiciel de facturation ?



Page facturation digitale Acerta

Toutes les infos :



Demo

Quelques captures d’écran pour 

mieux visualiser

























Que retenir ?

1. Être lié à un logiciel pour le 1er janvier…. Peu importe votre statut (forfait,….) !

2. Différence entre « recevoir » et « envoyer » des factures !

3. Questionner votre comptable !



06.
Vos questions ?

Marie Goffart

mg@fugea.be

Ronan Kermer

ronan.kermer@acerta.be

mailto:mg@fugea.be
mailto:Ronan.kermer@acerta.be


Scannez-moi
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